


Mise en œuvre du NPRU Planoise - Election des membres de la commission 
d'appel d'offres ad hoc pour l'attribution des marchés pour le recrutement d'un 

architecte en chef, pour une mission d'ordonnancement, pilotage et 
coordination urbaine (OPCU), pour le recrutement d'un expert en sécurité et 

pour les marchés de maitrise d'œuvre d'espaces publics et résidentiels 

Rapporteur : Karima ROCHDI, Vice-Présidente 
Commission : Habitat, politique de la ville et gens du voyage 

Inscription budgétaire 
Sans incidence budgétaire 

Résumé: 
Dans le cadre de la mise en œuvre opérationnelle du NPRU, un groupement de commandes a été 
constitué entre les collectivités et partenaires bailleurs et SEM afin de missionner un architecte en 
chef, des maitrises d'œuvre d'infrastructure d'espaces publics et de paysage ainsi que des 
assistances à maitrise d'ouvrage (AMO) et expertises tierces (OPCU, expert sécurité ... ). 
Afin d'attribuer ces différents marchés, il est proposé de constituer une commission d'appel d'offres 
spécifique au projet. Les conditions de dépôt des listes de cette commission d'appel d'offres 
spécifique ont été précédemment fixées. Le présent rapport organise l'élection des membres de la 
commission d'appel d'offres dédiée au projet. 

1. Contexte 

Dans le cadre du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPRU) de Planoise, Grand 
Besançon Métropole, la Ville de Besançon et leurs partenaires SEM et bailleurs se sont engagés au 
côté de l'Etat à mettre en œuvre un programme d'opérations décrit dans le projet de convention 
ANRU qui a donné lieu à la signature d'une déclaration d'engagement le 1er juillet 2019. 

Ce Nouveau Programme de Renouvellement Urbain de Planoise consiste à mettre en œuvre un total 
d'opérations d'environ 184 M€HT, dont : 

133 M € HT de travaux pour les bailleurs, avec 1191 démolitions, 400 logements reconstruits, 
695 logements réhabilités, 1495 logements résidentialisés, 
19 M € HT d'investissements économiques (coopérative numérique et commerces), et, 
21 M € HT d'aménagements d'espaces (Cassin, Epoisses, lie de France) et d'équipements 
publics (gymnase, locaux associatifs). Les espaces publics représentent 13 M€ de travaux. 

Le solde est constitué de frais de sécurisation active, d'ingénierie, de minoration de loyers, ... 

En prévision du passage en phase opérationnelle, une convention relative à la constitution d'un 
groupement de commandes entre tous les partenaires a été validée lors du Bureau décisionnel de 
Grand Besançon Métropole en date du 12 septembre 2019. Grand Besançon Métropole est le 
coordonnateur de ce groupement de commandes. 

Ce groupement de commandes a pour objet de rrussionner un architecte en chef, des maitrises 
d'œuvre d'infrastructure d'espaces publics et de paysage ainsi que des assistances à maitrise 
d'ouvrage (AMO) et expertises tierces (OPCU, expert en sécurité ... ). 

Le lancement des deux premières consultations a été validé par deux délibérations en date du 26 
septembre 2019 (Accord-cadre pour le recrutement d'un architecte en chef, d'une mission 
d'ordonnancement, pilotage et coordination urbaine (OPCU) et d'un expert en sécurité, marchés de 
maîtrise d'œuvre d'espaces publics et résidentiels sur les secteurs de Cassin et Epoisses). 

L'assemblée délibérante a préalablement fixé la composition de la commission d'appel d'offres ad hoc 
et a déterminé les conditions de dépôt des listes. 
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Il. Fixation des conditions de dépôt des listes pour la désignation des membres élus de la 
commission d'appel d'offres spécifique 

Conformément aux dispositions prévues par l'article D.1411-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Communautaire a précédemment déterminé les conditions de dépôt des listes 
aux fins d'élection des membres de la commission d'appel d'offres spécifique, par délibération en date 
du 7 novembre 2019. 

Les listes pouvaient être déposées au plus tard le jour de la séance du Conseil communautaire avant 
l'examen du rapport relatif à l'élection des membres de la commission d'appel d'offres spécifique. 

Il appartient désormais à l'assemblée délibérante d'élire les cinq membres titulaires et les cinq 
membres suppléants de la commission d'appel d'offres spécifique. 

Ill. Modalités d'élection des membres de la CAO spécifique 

Pour rappel, l'élection des membres titulaires et suppléants a lieu sur une même liste sans panachage 
ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges à pourvoir. 

En cas, d'égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. 
Si les listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège est attribué au 
plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus. 

L'article L. 2121-21 alinéa 4 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le Conseil 
Communautaire « peut décider, à /'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations 
ou aux présentations, sauf disposition législative ou règlementaire prévoyant expressément ce mode 
de scrutin ». 

Il est proposé de faire application de cet article pour l'élection des membres de la commission d'appel 
d'offres spécifique. 

Une seule liste a été déposée. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté décide de faire application de l'article L.2121-21 al.4 
du CGCT. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, 1 abstention, le Conseil de Communauté élit les 
5 membres titulaires et les 5 membres suppléants de la Commission d'Appel d'Offres 
spécifique. 

Titulaires Suppléants 
Karima ROCHDI 

Robert STEPOURJINE 
Nicolas BODIN 

Françoise PRESSE 
Danielle POISSENOT 

Michel JASSEY 
Fabrice TAILLARD 

Catherine BARTHELET 
Christophe LIME 

Jean-Pa I MICHAUD 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : 1 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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